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Procès verbal   N° 2011/06 
Réunion du COMITE DIRECTEUR 

 

Samedi 26 Novembre 2011 – 9h30 – Olivet  
 

Présents : BARBEREAU Georges, BERNAT Cyril, BRION Jean-Jacques, CASY Michel, COURY Nicole, DELAGE Gallien, 
DODU Adrien, GALLARD Jean-Yves, LEBON Philippe, PACAUD Jean Luc, QUETARD Thierry, ROGER Philippe, SEMPE Jean-
Pierre, SIMON Bruno, TERRIEN Bruno 
Absents excusés : ANGENON Nico, CORGNAC Gérard, DUTOUR Gérard, PINGUET Jean Claude,  QUIGNON André, 
RAGOT Gilbert, VALLEE Thomas, Stéphane LELONG (C.T.R.),  
 
Absents non excusés : DE RYCKE Stéphane, THOMAS Marie-Noëlle 
 
 1 – Adoption du Procès verbal du 22-10-2011     
  
 Adopté après que Bruno SIMON ait rappelé la règle des délégués des Comités au Comité Directeur de la Ligue du 
Centre soit 18 élus et 6 représentants des Comités ce qui porte à 24 voix le nombre de votants au Comité Directeur de Ligue. 
 
Vote : 14 pour - 1 abstention  
 
 2 – Infos de la Présidente 
 
  Achat du Siège : Nicole COURY fait l’historique de l’achat du siège en apportant de nouvelles précisions suite au 
vote. L’idée de la maison a été retenue et le siège sera désormais situé au 40 rue du Général LECLERC 41300 Salbris et a été acquis 
pour un montant de 82 000 €. 88200 (frais d’agence et de notaire inclus). Notre Notaire sera Madame Marie Noëlle CONSTANTIN de 
Montluçon et amie de Nicole qui nous assistera. Dans l’immédiat et pour déclencher toutes les procédures auprès du vendeur et de la 
banque il est demandé au Comité Directeur d’autoriser Nicole à engager la Ligue par deux délibérations. 
 
Délibération Numéro 1 : Le comité Directeur de la Ligue du Centre réuni à Olivet donne pouvoir à Nicole COURY, Présidente de la 
Ligue du Centre de Tennis de Table pour acheter une maison située au 40 Rue du Général LECLERC 41300 SALBRIS.  
 
Vote : Unanimité soit 15 voix 
 
Délibération Numéro 2 : Le comité Directeur de la Ligue du Centre réuni à Olivet donne pouvoir à Nicole COURY, Présidente de la 
Ligue du Centre de Tennis de Table pour contracter un  prêt de 88200 € en vue d’acheter une maison située au 40 Rue du Général 
LECLERC 41300 SALBRIS.  
 
Vote : Unanimité soit 15 voix 
 
  Pour clarifier la situation quant au prêt sur 15 ans, Nicole COURY et Adrien DODU donnent des précisions sur les 
taux, les démarches à suivre, l’échéancier. Toutes ces informations seront tenues à la disposition des clubs et licenciés et Nicole 
COURY communiquera très prochainement cette information à tous les clubs et licenciés pour les avertir de l’acquisition de notre 
nouveau siège. 
  Adrien DODU donne aussi quelques précisions sur le remboursement du prêt et sur les économies qui dans le cadre 
de cette acquisition peuvent être faite, car toutes les formations auront lieu au siège.  
  Jean Pierre SEMPE demande quel sera l’impact sur les finances et la politique de la Ligue du Centre. Adrien DODU lui 
répond qu’il sera le même que si nous étions un « locataire classique » alors que dans le cas présent la ville de Salbris ne facturait 
qu’un très faible loyer n’ayant rien à voir avec les prix du marché. 
  Nicole COURY donne des précisions sur les coûts annexes et d’aménagement. Par Exemple en liaison avec le Comité 
Régional Olympique et Sportif il est possible d’obtenir un prêt à taux 0%. Le Comité Directeur donne au Trésorier et à la Présidente 
l’autorisation d’affiner la recherche après chiffrage. 
  Bruno SIMON demande quand nous devons quitter le siège et comment nous suivrons les aménagements des 
principaux travaux pour pouvoir travailler correctement dès notre déménagement. Nicole COURY précise qu’à ce jour nous n’avons pas 
de réponse précise de la Mairie. Quant au prêt il devrait être accordé rapidement et le dossier suivi scrupuleusement. Il sera demandé 
à Jean Pierre SEMPE et Bruno TERRIEN de suivre les travaux. 
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  Actions d’insertion en Ligue du Centre : La Présidente fait part des différentes actions qui seront retenues sur 
son budget pour l’année 2012 et pour 50% sur le budget 2011/2012 et 50% sur le suivant 2012/2013. Animations à la Maison d’Arrêt 
de Tours, Prisons d’Orléans et de Châteaudun  et dans les quartiers avec l’Opération Ping Attitude à Saint Marceau. 
 
 3 – Assemblée Générale de la FFTT :  
 
  Tous les documents ont été transmis par le Secrétariat et le Comité Directeur devra se prononcer aujourd’hui sur les 
votes de l’Assemblée Générale : Election Complémentaire, Election du Président, Bilan et Budget Prévisionnel 2012/2013. 
 
  Election complémentaire et du Président : 
  Avant de voter certains se posent la question de savoir s’il ne serait pas plus opportun de voter électroniquement, 
(étant donné que les noms ne sont pas encore officiellement connus), d’autres estiment au contraire que le débat en réunion est 
profitable, certains demandant quels sont les besoins du Comité Directeur et qui élire par rapport aux insuffisances ou lacunes ? 
  Bruno TERRIEN estime que de ne pas en débattre n’est pas une bonne chose. Pour Philippe LEBON le débat entre les 
élus régionaux est une bonne chose pour une meilleure connaissance des dossiers. Philippe ROGER fait part de sa méconnaissance des 
candidats et des programmes. Gallien DELAGE demande si tous les élus fédéraux « travaillent » et estime que ce serait bien qu’un 
représentant des clubs Pro siège au Comité Directeur Fédéral 
  Nicole COURY fait part de son choix et présente les principaux axes des programmes des deux candidats à la 
Présidence en rappelant que les deux élections sont indépendantes,  ce que confirme Jean Jacques BRION et que les délégués de 
Ligue : André QUIGNON, Philippe LEBON et Bruno TERRIEN voteront selon les choix des élus régionaux. Jean Pierre SEMPE, peu 
informé, estime qu’il est difficile de faire un choix. Adrien DODU donne son point de vue par rapport à la complexité actuelle. Bruno 
SIMON donne son point de vue en précisant que, contrairement à ce qu’il avait dit, il ne se présente pas ou plus. Georges BARBEREAU 
regrette que cette élection ait lieu un an avant la fin de l’Olympiade, ce qui à ses yeux peut être préjudiciable pour la FFTT d’avoir trois 
présidents durant la même olympiade. 
 
Après ce débat les 15 membres présents passent au vote à bulletin secret :  
 
Pour l’élection complémentaire : les délégués de Ligue voteront pour les deux candidats arrivés en tête en l’occurrence Jean Luc 
GUILLOT et Sébastien HURE. 
 
Pour l’Election du Président : Jacques HELAINE a obtenu 4 voix, Christian PALIERNE 10 voix. A noter une abstention. Les délégués 
voteront pour Christian PALIERNE. 
 
  Finances Fédérales : 
  Le compte de résultat et le bilan sont adoptés à l’unanimité. Certains faisant remarquer que le résultat fait ressortir 
un solde positif de plus de 250 000 € et le regrettent car certaines actions n’ont pas été réalisées. Ce résultat avait été plus ou moins 
expliqué lors de la précédente réunion (recettes exceptionnelles, économies diverses et actions non menées). Adrien DODU précise 
qu’il faut relativiser car il ne faut pas oublier les 6 ans déficitaires et penser à recadrer cette somme au budget global. 
  Le Budget Prévisionnel et la tarification répondent aux nouvelles exigences des conventions d’objectifs et servent à 
financer la trésorerie des prochains championnats du  monde (5,5 millions d’euros). 
  Si les championnats du Monde dégagent un bénéfice, Gallien DELAGE demande si l’augmentation de 2 € 
« reviendra » aux licenciés. Adrien DODU précise que cette augmentation était demandée par le Ministère et ne sert qu’à financer la 
trésorerie. 
 
Vote : Le budget prévisionnel et les tarifs sont adoptés par 12 voix pour, 1 voix contre et 2 abstentions. 
 
 4 – la Future Olympiade en Ligue du Centre  
   
  En préambule à ce débat, qui fera l’objet d’une réunion le 11 Février à Salbris, Bruno SIMON pose la question de 
savoir quel système d’élection sera proposé, scrutin de listes ou comme actuellement. Si la Ligue opte pour le premier choix, lors de la  
prochaine assemblée il faudra prévoir une A.G. Extraordinaire pour aménager les statuts. Certains se posent la question de 
l’opportunité de ce débat par rapport au nombre de bénévoles potentiels qu’il est difficile de trouver 
  Nicole COURY rappelle sa démission et propose de faire un tour de table pour que chacun se positionne avant de 
prévoir le projet régional. Parmi les membres présents, Nicole COURY et Georges BARBEREAU ne se représentent pas. Thierry 
QUETARD sera à nouveau candidat mais indique qu’il ne veut plus être  Président de la CRJT. 
  Pour renouveler ce comité Directeur ne faudrait il pas déjà contacter des licenciés actifs et motivés ? Jean Yves 
GALLARD précise qu’il serait candidat et précise sa position tout en rappelant qu’il est encore en activité et ne pourra pas être aussi 
présent.  
  Adrien DODU insiste qu’en 2012 il y aura de nouvelles élection fédérales et qu’il serait bon que la Ligue y soit 
représentée. Quant à sa candidature à la FFTT, sa position est moins tranchée qu’avant. Il se pourrait « qu’il reparte ». La position de 
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Bruno SIMON, par rapport à ses fonctions de speaker semblerait plus problématique, ce que ne comprend pas Adrien DODU. Ce 
dernier insiste sur le difficile cumul de mandats pour Jean Yves (élu fédéral et Président de Ligue) et de la définition du projet. Une 
réunion est à prévoir avec un consultant extérieur comme le propose Adrien DODU. Beaucoup des membres présents estimant que 
cette proposition est disproportionnée par rapport aux finances régionales. Bruno TERRIEN, insiste à nouveau sur le fait qu’il faudra 
que le projet technique soit intégré au projet politique.  
  Bruno SIMON rappelle qu’il faudra inscrire ce projet dans la Charte Qualité qu’élabore Jean Pierre SEMPE. Georges 
BARBEREAU pense qu’il serait souhaitable de consulter les clubs pour préparer ce projet. Gallien DELAGE souhaite que les clubs 
s’investissent plus. 
  Nicole COURY clôt le débat en  demandant à chacun d’y réfléchir pour la réunion du 11 Février. 
 
 5 – Sportive 
 
  Jean Jacques BRION fait rapidement le tour de différents dossiers et affirme que tout se déroule normalement. Il a 
rencontré de nombreux problèmes pour le championnat féminin et estime que l’ambiance est  malsaine par rapport à la participation 
des féminines en championnat masculin. Ne faudrait-il pas revenir sur cette participation ? Depuis le début de saison il y a moins 
d’équipes incomplètes et moins de cartons. Pour le critérium fédéral la Ligue du Centre est la 4° ligue de France malgré une baisse des 
inscriptions  
  Nouvelle Réforme Fédérale : Beaucoup propagent des bruits sans vraiment connaitre le dossier. SI la présentation de 
Jean Jacques BRION est complète et claire elle ne fait état que d’un projet, certes bien élaboré, mais qui demande encore d’être étudié 
et aménagé. Cette nouvelle réforme rentrerait en vigueur en 2013/2014 avec une incitation pour les ligues pour cette année sans une 
obligation. Les  membres estiment qu’il serait plus simple que le championnat régional suive la formule fédérale dès 2013/2014.  
  Equipes de 4 joueurs avec 14 parties 8 simples, 2 doubles, 4 simples avec 3 simples 1 double par joueur et 
placement libre. Le nombre d’équipe évoluerait : Nationale 1 32 contre 24, Nat 2 64/48, Nat 3 108/72. Reste à définir comment seront 
complétées les divisions ? Il est prévu des rencontres de 3h00 à 3h30 avec arrêt au score acquis. Il est étudié la possibilité de faire 
deux séquences car le passage de 6 à 4 joueurs n’est pas sans conséquences sur le nombre de joueurs et l’utilisation des salles. 
  La  ligue devra se positionner en mars 2012 pour présenter la réforme au niveau régional si tous désirent un début 
au 1° septembre 2013. 
  Une autre étude est en cours pour le brûlage  similaire à celui du tennis. Mais  la pratique prouve les limites à ce 
système (intégration des jeunes, blessés ou absents remplacés) même s’il est tentant. 
  Autre étude quant au nombre de mutés. En 2° phase il sera autorisé une deuxième mutation à condition qu’elle l’ait 
été en période normale et non pas saisie en mutation exceptionnelle. Toutes ces études seront menées pour une application en 
septembre 2013. 
 
 6 – Questions Diverses :  
 
  * Bruno SIMON donne les statistiques des licenciés qui montrent que l’on est en avance par rapport au 26 novembre 
2010. Il faut continuer et maintenir la pression. 
  * Un tableau « descendants » sera organisé en Corpos contrairement à ce qui avait été annoncé. 
  * En Vétérans : un nouveau tableau est proposé : V4 Dames 
  * l’inauguration de la salle du Pôle est reportée à une date ultérieure 
  * Il est demandé aux dirigeants de ligue de penser à renvoyer le tableau des délégués qui reste un peu « vide ». 
  * Minibus – Gallien DELAGE fait part d’une demande d’un club qui souhaite louer le véhicule pour la fin de la saison. 
Faut il s’aligner sur les tarifs des loueurs, ne louer qu’une ou plusieurs fois par an au même club? Pour Adrien DODU, cette « location » 
ne doit pas avoir un but commercial car la Ligue n’est pas là pour ça. Bruno TERRIEN estime que si ce bus n’est pas utilisé pourquoi le 
louer à un club, mais est ce aussi la finalité première ? Après un bref débat il est décidé désormais de ne louer qu’une fois par an à un 
club à titre de dépannage. Gallien DELAGE avec André QUIGNON, suite à plusieurs remarques ou inquiétudes, nous fera  parvenir la 
réglementation du transport des mineurs. 
  * Il est rappelé qu’il n’y a pas d’entente ou fusion possible uniquement pour une  phase et concrètement à la 
question posée, pour la deuxième phase. 
 
 
 
Fin de la  réunion à 13h30. 
                      Bruno SIMON                
               Secrétaire Général 
          


